Le symptôme du secteur pharmaceutique : la restructuration !

La filiale belge de l’américain Johnson & Johnson, Janssen Pharmaceutica, a annoncé le mardi 18 septembre le licenciement de 688 emplois sur 4723 postes.   C’est le site de Beerse où se situe le quartier général de Janssen Pharmaceutica qui subira le plus lourd tribut.

Le groupe pharmaceutique justifie ce plan de restructuration par les mutations profondes dans l’industrie qui forcent les sociétés pharmaceutiques innovantes à revoir leur modèle d’entreprise.

L’objectif « in fine » sera de réduire de 15 % la masse salariale au nom du sacro-saint capitalisme sauvage …

688 emplois à la trappe, symptôme du dysfonctionnement de l’industrie pharmaceutique ?

Pouvait-on prédire ces licenciements ? Les éviter ?

Est-on spectateur ou acteur de ce plan de restructuration ?

Autant de questions qui méritent des réponses précises et aiguës. 

Mais avant d’y répondre, de quoi parle-t-on ?

L’industrie pharmaceutique représente près de 30.000 travailleurs dont 80 % d’employés pour 138 entreprises. Et près d’1/3 de cadres.

Selon « Fortune 500 » l’industrie pharmaceutique est la plus rentable.

Le bénéfice des 10 grosses entreprises pharmaceutiques s’élevait en 2003 à 40 milliards de dollars soit le bénéfice des 490 entreprises restantes !

Johnson & Johnson se place en quatrième position derrière Pfizer, GSK, Merck Sharp Dohme.

Lorsqu’on examine les chiffres de Janssen Pharmaceutica (2003/2004), l’entreprise réalisait un bénéfice net de 355 millions d’Euros pour 4386 travailleurs.

Cela signifie qu’elle réalisait 81.000 Euros de bénéfice par travailleur !

Bénéfice non pas engrangé par les employés, ni les cadres mais par les actionnaires. 

En somme, le secteur est une poule aux œufs d’or.

De tels bénéfices devraient attirer de nombreux concurrents ? En fait, c’est le contraire : MONOPOLE.

Le marché s’est concentré dans les mains d’un nombre de plus en plus réduit d’entreprises à travers fusions et licenciements.

Sans retracer l’historique du secteur, rappelons la création de Glaxo Smithkline (GSK) en 2000, en 2003 Pfizer Pharmacia, Sanofi Aventis en 2004, Astana Aventis en 2004, Astra Zanaca en 1999, Organon Shering en 2007, …

Fusions, bénéfices mais licenciements.

Voici quelques repères sur un an :

Mars 2006 Bayer : 200 postes, novembre 2006 : 330 postes, janvier 2007 Organon : 30 postes, février 2007 : 83 postes à Pfizer, 15 postes à GSK, 15 postes à MSD, …

Rien d’étonnant au plan de restructuration de Janssen Pharmaceutica !

Un millier d’employés licenciés dont la moitié avait le statut de cadre !

Certes, nous avons négocié des plans sociaux respectant au mieux la photographie du personnel employé et cadre.

Certes, nous avons engagé des actions au nom du mouvement syndical représentatif de toutes les catégories de travailleurs y compris les cadres.

Il serait illusoire de croire qu’un statut de cadre est une immunité contre tout plan de restructuration décidé par les multinationales pharmaceutiques.

Comment (re)définir notre position syndicale en la matière ?

L’INAMI a actuellement 3 bailleurs de fonds : les travailleurs (cotisations), les citoyens (impôts) et les citoyens (taxes) qui alimentent 3 gros postes de dépenses (hôpitaux, médecins et les fermetures pharmaceutiques).

Ce principe de base de financement de notre sécurité sociale nous invite à repenser notre position comme consommateur de médicaments, citoyen et travailleur.

Seul un véritable plan industriel incluant ces 3 acteurs pourra développer un contre-projet face à l’industrie pharmaceutique et les cadres ont tous leur plus-value dans la construction de ce plan industriel.

En somme, nous assistons à un plan de restructuration programmé par le groupe Janssen Pharmaceutica qui ne fait que suivre la longue liste des plans sociaux initiés par ses concurrents.

Quant aux cadres licenciés, les questions « inhabituelles » se poseront, quid des heures supplémentaires ? Quid de la carrière promise ? Quid de mes nombreux avantages en nature ? etc…

Des réponses sont à construire au sein de notre mouvement syndical et ce, afin d’éviter le symptôme du secteur pharmaceutique : la restructuration.

